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ACCORD COLLECTIF PORTANT STATUT DES GERANTS MANDATAIRES 
 
 
 
 

AVENANT N° 0710 

 
 
Entre la Fédération Nationale des Coopératives de Consommateurs et les Organisations 
Syndicales soussignées, il a été convenu ce qui suit : 
 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

 
Le présent avenant modifie les rémunérations minima garanties des gérants mandataires, les 
indemnités des heures passées en réunion, des heures de délégation et les indemnisations des 
gérants mandataires participants aux réunions paritaires.  
 

ARTICLE 2 – MINIMA GARANTIS  

 
Les partenaires sociaux conviennent que le montant des minima garantis à l’article 5 de 
l’accord collectif portant statut des gérants mandataires est fixé pour l’année 2010 de la façon 
suivante, à compter du 1er juillet 2010 : 
 

- succursale d’appoint : 1.515 euros 
- succursale normale :   2.200 euros 

 
 

ARTICLE 3 – INSTITUTIONS REPRESENTATIVES DES GERANTS MANDATAIRES – 
INDEMNISATION DES HEURES PASSEES EN REUNION ET DES HEURES DE DELEGATION 

 
Les indemnités de réunion et des heures de délégation (article 30 – paragraphe 3 et 4), à partir 
du 1er juillet 2010, sont fixées comme suit : 
 
 

- heures passées en réunion : 39 euros 
- heures de délégation (membres de CE) : 121 euros 
- heures de délégation (gérants) : 92 euros 
- délégué syndical gérant (établissements de 50 à 150 gérants) : 68 euros 
- délégué syndical gérant (établissements de 151 à 500 gérants) : 92 euros 
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ARTICLE 4 – INDEMNISATIONS DES GERANTS MANDATAIRES PARTICIPANT AUX REUNIONS 
PARITAIRES  

 
Les prises en charge forfaitaires des frais de déplacements, à dater du 1er juillet 2010, sont 
fixées à : 
 

- indemnité forfaitaire (+ de 300 km) : 133 euros 
- indemnité forfaitaire (- de 300 km) : 45 euros 
- indemnité kilométrique : 0,23 euros 

 

ARTICLE 5 – DATE D’APPLICATION 

 
Les dispositions du présent avenant entreront en vigueur au 1er juillet 2010.  
 

ARTICLE 6 – PUBLICITE 

 
Cet avenant fera l’objet des formalités de dépôt prévues à l’article L 2231-6 et suivants du 
code de Travail. 
 
Fait à Paris, le 16 mars 2010 


